
A	partir	du	1er	janvier	2022	
DEPOSEZ	VOS	DEMANDES	

D’AUTORISATION		D’URBANISME	
EN	LIGNE	!										

	
																	
							Avec	le	Guichet	Numérique	des	Autorisations	d’Urbanisme,	vous	pouvez	
désormais	déposer	vos	demandes	d’autorisation	d’urbanisme	en	ligne	:	
	
								-	Certificats	d’urbanisme	d’information	(A)	et	opérationnel	(B)	
								-	Déclaration	préalable	
								-	Permis	de	construire	
		

Dépôt	d’un	dossier	à	tout	
moment,	
Plus	besoin	de	se	déplacer	
en	mairie	

Suivi	en	temps	réel	
de	la	demande	

Aide	en	ligne	

Plus	d’exemplaires	
papier	à	imprimer	

Des	échanges	
simplifiés	

A	noter	qu’il	est	toujours	possible	de	déposer	vos	demandes	directement	au	service	
urbanisme	ou	par	courrier	adressé	à	la	commune	où	se	situe	le	projet.	

https://portail-urbanisme.cc-vallee-herault.fr/guichet-unique	
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